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Partie romande

Ad multo* annos

Le 1er juillet, l'Office fédéral a pris
congé de M. Arthur Ackle, chef du
service de la traduction française.
Après de nombreuses années consacrées

à l'enseignement, vécues à
l'école secondaire de Kaisten puis au
Collège Saint-Michel de Fribourg,
M. Ackle prenait en 1971 la direction
d'un service qui, depuis fort
longtemps, faisait l'objet des préoccupations

de la direction de notre office.
Concilier les exigences présentées par
deux langues d'essence et de nature
diverses, répondre aux impératifs de
l'analyse française et de la synthèse

I Mm
germanique ne sont certes pas des
tâches à la portée de tout traducteur.
Avec un soin assidu et le souci de
l'ouvrage bien fait, enrichis de ses

nombreuses années d'expériences
professionnelles, M. Ackle s'est
efforcé d'y répondre, avec l'aide de

ses collaborateurs, au plus près de sa
conscience. Sans doute, la facture des

textes originaux proposés offre-t-elle,
parfois un informe magma que même
le linguiste chevronné séchera à clarifier.

La direction de l'Office fédéral
de la protection civile s'associe à tous
les vœux d'heureuse et longue retraite
en l'avril portugais qui lui sont déjà
parvenus et gardera de M. Ackle le

souvenir du collaborateur affable et
dévoué qu'il fut constamment pour
elle.

G. Bise

La «Protection civile» informe

Article de fond du No 6/78

Depuis vingt-cinq ans, notre revue est
un des plus importants supports de
l'information concernant la protection
civile en Suisse. Après des débuts plus
que modestes, de six numéros par
année, elle est devenue un journal très
apprécié aussi bien en Suisse qu'à
l'étranger.
La revue de la protection civile est en
même temps le porte-parole et la
carte de visite de l'Union suisse pour
la protection civile. En effet, une
information permanente sur l'état, le
développement et les perspectives
d'avenir de la protection civile, en
Suisse et à l'étranger, correspond à un
réel besoin. Le tirage élevé, de 32 000
exemplaires par numéro, est avant
tout dû au fait que le prix de l'abonnement

est compris dans la cotisation

annuelle des sections. Notre revue sert
aussi d'information pour les autorités
fédérales, cantonales et communales;
elle est également distribuée à tous les
parlementaires, ainsi qu'à de
nombreuses personnalités d'associations et
d'organisations intéressées à la
protection civile. La presse professionnelle

et journalière est aussi constamment

orientée. Il est réjouissant de
constater que de nombreuses
communes prennent plusieurs abonnements,

afin d'en faire bénéficier leurs
collaborateurs de la protection civile.
D'autres communes mettent également

notre revue à la disposition des
participants aux cours volontaires et
hors service de la protection civile. Il
serait souhaitable que cet exemple soit
davantage suivi, spécialement en

Suisse romande et au Tessin.
Nous désirons, en effet, accorder une

place toujours plus grande aux articles
en langue française et italienne, qui

occupent pour le moment un tiers de

notre revue. L'information sur la
révision de la loi sur la protection civile du

2 février 1978, doit s'étendre à tout le

pays. Le souci majeur doit rester la

diffusion de notre revue Protection
civile dans les trois langues nationales,
en espérant pouvoir aussi, à l'avenir,
publier plus de correspondances en

romanche

Charles Reichler
Président de la Commission
d'information et rédaction
de l'Union suisse pour la
protection des civils
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